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Convention de partenariat 

entre C.H.R. Boissons 

et la Ville de Cosne-Cours-sur-Loire 
 
 

Entre les soussignés 
 

 

C.H.R. Boissons, sise ZI du Tremblat – 58200 COSNE-COURS-SUR-LOIRE, représentée 
par Monsieur Jérôme GUILLERAULT, dûment habilité aux fins de la présente, 
dénommé ci-après « LE PARTENAIRE », 
 

D’une part, 
 

Et 
 

La Ville de COSNE-COURS-SUR-LOIRE, sise Hôtel de Ville – Place du Docteur 
Jacques Huyghues des Etages – B.P. 123 – 58206 COSNE-COURS-SUR-LOIRE CEDEX, 
représentée par son Maire, Monsieur Daniel GILLONNIER, dûment habilité aux fins 
des présentes, par délibération du Conseil Municipal en date du 04 juillet 2020, 
dénommée ci-après « LA VILLE », 
 

D’autre part. 
 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit 
 
 

Article 1 – Objet de la convention 
 

Dans le cadre de la manifestation « Garçon, la Note ♫ », organisée par la 
Municipalité, Cosne-Cours-sur-Loire s’entoure de partenaires privilégiés, afin de 
faire rayonner sa programmation. Ainsi, elle sollicite l’appui de C.H.R. Boissons. 

 
Cette convention est destinée à régir, de la manière la plus complète possible, la 
relation de partenariat conclue entre le partenaire et la Ville, en vue 
principalement de participer au financement et à la communication de la 
manifestation « Garçon, la Note ♫ ». 
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Elle précise de façon non exhaustive les droits et les obligations principaux des 
deux cocontractants, étant entendu que ceux-ci peuvent évoluer au fil du temps ; 
l’objectif principal étant que le partenariat qui unit les deux parties se développe 
au maximum et dans le sens des intérêts de chacun. 
 
 

Article 2 – Obligation du partenaire 

 
Le partenaire s’engage à verser la somme de 400 euros (quatre cents euros) à la 
Ville de Cosne-Cours-sur-Loire, au titre de la participation au financement de la 
manifestation.  
 
Le paiement du montant sera effectué selon les conditions suivantes : un titre de 
recette sera émis par le Service des Finances de la Ville. A réception de l’avis des 
sommes à payer, le partenaire devra adresser son règlement au Trésor Public. 
 
Par ailleurs, le partenaire mettra à disposition de la Ville des espaces de 
communication pour ladite manifestation dans tous ses supports de communication 
(Site Internet, agences…) couvrant la période conclue dans l’article 4. 
 
 
Article 3 – Obligation de la Ville 

 
La Ville s’engage en contrepartie à insérer le logo du partenaire dans tous les 
supports de communication dédiés.  
 
Par ailleurs, la Ville s’engage à faire mention de ce partenariat lors de toute sa 
campagne de communication concernant l’événement « Garçon, la Note ♫ ». 
 

 

Article 4 – Durée de la convention 

 

Le présent partenariat conclu entre le partenaire et la Ville débutera le 3 juillet 
2024 et s’achèvera de plein droit et sans formalité le 30 août 2024. 
 
 

Article 5 – Résiliation 

 
Chacune des parties pourra résilier la convention, de plein droit, à tout moment et 
sans préavis, au cas où l’autre partie manquerait à ses obligations contractuelles. 
Cette résiliation devra être précédée d’une mise en demeure par lettre 
recommandée restée sans effet durant 15 jours calendaires. 
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Article 6 - Modification 

 
A la demande de l’une ou l’autre partie, des modifications pourront être apportées 
à la présente convention moyennant accord écrit entre les parties. Ces 
modifications seront considérées comme étant des modalités complémentaires de 
la présente convention et en feront partie intégrante. 
 

 

 

 

 

 

      Fait à Cosne-Cours-sur-Loire, 
      Le  
 

 

 

 

 

 

Pour LE PARTENAIRE,      Pour LA VILLE, 

         Le Maire, 

 

 

 

 

 

 

Jérôme GUILLERAULT      Daniel GILLONNIER 
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